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	DOSSIER RELATIF À LA DEMANDE D’APPROBATION D’UN CRITÈRE NON MONÉTAIRE RELIÉ AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

	
	

	
	L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ (CI-APRÈS « AQCIE »)

Et

le conseil de l’industrie forestière du québec (cifq)

	
	
	Intervenants



	
	

	mémoire de l’aqcie ET DU CIFQ


I.
INTRODUCTION


L’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité (AQCIE) et le Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) désirent faire connaître à la Régie de l’énergie leur position relativement au présent dossier. D’entrée de jeu, l’AQCIE et le CIFQ accueillent favorablement l’initiative de la Régie qui reflète les préoccupations grandissantes de la société québécoise face à l’environnement.


De manière générale, l’AQCIE et le CIFQ sont en accord avec les propositions faites par le Distributeur dans le document produit comme pièce HQD-1 Document 1. Les balises définies par la Régie, notamment quant à la simplicité de l’approche et aux indicateurs retenus, sont respectées. Certains aspects de ce concept complexe qu’est le développement durable ont dû être délaissés, d’ailleurs le Distributeur s’en montre bien conscient lorsqu’il note :

« Le distributeur propose seulement des indicateurs environnementaux en raison, notamment, de la difficulté d’identifier des indicateurs sociaux rigoureux, significatifs dans le contexte québécois, comportant une méthode d’évaluation claire et simple et qui ne font pas déjà l’objet d’une réglementation stricte ».


Selon les membres de l’AQCIE et du CIFQ, les critères retenus en regard des filières de production d’électricité, tels que présentés, sont justifiés. Il serait cependant souhaitable d’apporter quelques ajustements à certains critères.

II.
CARACTÈRE RENOUVELABLE DE L’APPROVISIONNEMENT

Dans le cas du critère concernant le caractère renouvelable de l’approvisionnement, l’approche tout ou rien proposée par le Distributeur ne semble pas prendre en compte les projets dont l’apport de combustible renouvelable n’atteint pas le seuil de 75 % nécessaire à l’obtention de la totalité des points. Il est d’usage courant, dans l’industrie papetière, d’utiliser un parc de plusieurs chaudières pour produire la vapeur nécessaire au procédé. Fréquemment, une ou deux de ces chaudières opèrent à partir de biomasse ou même au biogaz. Selon l’AQCIE et le CIFQ, il serait préférable d’établir une pondération proportionnelle à l’utilisation de combustible renouvelable dans le projet.

III.
ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE


Bien que la polémique quant à l’effet des émissions anthropiques sur le climat se poursuive, il semble évident que le critère des émissions de gaz à effet de serre doit être retenu. Cependant, l’approche choisie doit être conforme aux engagements du Canada dans le cadre de sa ratification du Protocole de Kyoto et en accord avec la réglementation fédérale qui s’appliquera aux grands émetteurs finaux. Selon l’AQCIE et le CIFQ, le Protocole ne vise pas la stagnation ou le recul des économies et des mécanismes de marché y ont été inclus pour permettre aux pays signataires de poursuivre leur développement. L’approche du gouvernement canadien s’inscrit d’ailleurs dans cet esprit.  


Comme le mentionne le Distributeur, la mesure des émissions nettes recèle plusieurs écueils, et il soulève, notamment, la problématique d’une double pénalité :

« Cependant, si un tel système (droits d’émissions) voit le jour, l’utilisation de cet indicateur pénaliserait alors en double les approvisionnements d’origine fossile.  Ces pénalités iraient donc bien au-delà de ce que le gouvernement élu aurait choisi de faire assumer aux consommateurs d’électricité en matière de contrôle des émissions de gaz à effet de serre ».


Dans le cas des projets de cogénération, la méthode de répartition des émissions fait présentement l’objet de discussions avec les autorités fédérales. Bien qu’aucune décision finale ne soit encore prise, des orientations se dégagent et une réglementation est attendue dans les prochains mois. Il est important que l’approche qui sera choisie par la Régie soit harmonisée avec les politiques et la  réglementation fédérale en cette matière. On retrouvera, comme annexe 1 du présent mémoire, un document produit par le gouvernement fédéral que l’on peut consulter sur le site de Ressources naturelles Canada à la section traitant des grands émetteurs finaux et qui fait état des discussions sur le traitement réservé à la cogénération.


Quant à la notion d’émission nette, celle-ci relève d’un système comptable de crédit et de débit. La possibilité d’utilisation de crédits de carbone ou d’autres mécanismes prévus au Protocole devrait également faire partie des options des soumissionnaires.  Le projet du Suroît, par exemple, pourrait être réalisé au Québec avec des émissions nettes nulles si des crédits de carbone, disponibles sur les marchés, étaient achetés en compensation.

IV.
PONDÉRATION

L’AQCIE et le CIFQ jugent équitable la pondération proposée par le Distributeur puisqu’elle procure un juste équilibre entre les différents critères non monétaires.

V.
CONCLUSION


L’AQCIE et le CIFQ osent espérer que les quelques commentaires relatés ci-dessus sauront éclairer la Régie dans ses délibérations aux fins de la décision à être rendue dans le présent dossier.


L’AQCIE et le CIFQ demandent en conséquence que la Régie ordonne le remboursement des frais raisonnables qu’ils auront encourus pour leur participation au présent dossier.


LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

	Montréal, le 12 août 2004



	

	

	

	HEENAN BLAIKIE SRL

Procureurs des intervenants l’AQCIE 

et le CIFQ


� HQD-1, Document 1, page 12, lignes 6 à 9


� HQD-1, Document 1, page 14, lignes 25 à 29.
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